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Régulation 

Avec signes de 

gravité 

Sans signe de 

gravité 

SAU proximité 

Marmande 

SAU proximité 

VSL  ou Clinique 

de Villeneuve 

 

CESH si 

secteur Agen 

ou secteur 

Marmande si 

hématurie 

massive 

Suivi par 

urologue  

Non suivi par 

urologue  

Transfert dans 

établissement 

exercice 

urologue  

Transfert dans 

établissement 

de l’urologue 

de proximité  

A défaut CESH 
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